
BOURSE  

AUX LIVRES 

Organisée par les parents 
d’élèves bénévoles du 

Conseil Local FCPE 

En a l lant  sur notre  s i te  Internet  :  

 

www.fcpe -mdv16.com 

 
En té léphonant  sur  le  por table de l ’associa t ion  :  

06.81 .84 .98 .38  

 
En envoyant  un mai l  :  

fcpe-mdv@laposte .net  
 

 

En contactant  la  FCPE départementale  :  

14,  rue Marcel  Paul  16000 ANGOULEME  

Tél .  :  05.45.95 .07.52 

Mai l  :  fcpe.cdpe.16@orange. f r  

Comment se renseigner ? 
CALENDRIER 2012 POUR  

LA BOURSE AUX LIVRES  

Rentrée des Classes  

Mardi 04 septembre 2012 

JOURS Heures 
Commandes 

et reprises 
Classes 

Pendant les 

Inscriptions 

Secondes   

8h à 12h    

13h à 17h 
Commandes Secondes 

Samedi 30 

juin 

9h à 12h    

13h à 17h 

Commandes 

et reprises 

Toutes      

classes 

Samedi 07 

juillet 

9h à 12h    

13h à 16h 

Commandes 

et reprises 

Toutes     

classes 

Jeudi 12   

juillet 
16 à 18h 

 Commandes 

éventuelles  

et reprises 

Uniquement  

les terminales 

après         

rattrapage  

Jour Heures Livres Classes 

Samedi   01      

Septembre 

8h30 à 12h 

13h à 15h 
Distribution 

Toutes     

classes 

ADHESION + CHEQUES REGION =  

TOUTE LA COLLECTION DE LIVRES 

LYCEE MARGUERITE DE VALOIS 

ANGOULEME 

Fédération des conseils de parents 

d'élèves des écoles publiques  

La FCPE avec les parents militent et se 

mobilisent pour dire : 

- Non aux suppressions de postes  

- Non aux classes surchargées  

- Non à l’emploi de contractuels et                           

stagiaires            

- Oui à l’emploi de professeurs formés 

- Oui au remplacement des professeurs 

absents 



FIN JUIN—DEBUT JUILLET 

1.  Je suis nouveau au Lycée : 

 Je viens au local  FCPE dans le Lycée   

passer ma  commande de livres pour la 

rentrée prochaine                              

(liste  officielle approuvée par le lycée)  

 Je donne mes 2 chèques-livres (avec les 

talons) de la Région, commandés sur   

internet et reçus par courrier.                                  

(ou 70€ en chèque ou en espèce) 

 Je règle mon adhésion 2012/2013  à       

la FCPE  

 On me délivre un petit coupon avec     

mon nom, n° d'adhérent et la date         

où mes livres me seront remis.  

2.  J'étais au Lycée en 2011/2012 : 

  je change de classe  

     ou je redouble 

 Je viens redonner mes livres au local  

FCPE dans le Lycée  

 Après vérification de l’état et du nombre 

de livres par rapport à la feuille de      

commande, la FCPE me redonne mon 

chèque de caution. 

PRET DES MANUELS SCOLAIRES 

FCPEFCPEFCPE   

 Je règle mon adhésion 2012/2013 à       

la FCPE  

 Je passe ma commande  de livres pour la 

rentrée prochaine                              

(liste  officielle approuvée par le lycée) 

 Je donne mes 2 chèques-livres (avec les 

talons) de la Région, commandés sur     

internet et reçus par courrier.                            

(ou 70€ en chèque ou en espèce) 

 On me délivre un petit coupon avec     

mon nom, n° d'adhérent et la date         

où mes livres me seront remis.  

3. Je quitte le Lycée 

 Je viens redonner mes livres au local  

FCPE dans le Lycée  

 Après vérification de l’état et du nombre 

de livres par rapport à la feuille de      

commande, la FCPE me redonne mon 

chèque de caution. 

 Je viens chercher mes livres au local  

FCPE dans le lycée 

 Je donne mon petit coupon de réservation 

avec le numéro d’adhérent correspondant 

à ma poche de livres.  

 Je vérifie si les livres correspondent bien  

à ma commande. 

 Je laisse un chèque de caution de 150 €. 

Ce chèque ne sera pas encaissé et me 

sera restitué lorsque je rapporterai mes 

livres (si ceux-ci ne présentent pas 

d'usure anormale). 

  Je signe la « Convention de prêt »      

avec la FCPE en double exemplaires 

 Je signe la liste de tous les livres   

prêtés par la FCPE.  

 Je repars avec ma poche de livres, ma 

feuille de «Convention de prêt », la liste 

des livres prêtés et l’invitation à    

l’Assemblée Générale.  

Pour commander vos chèque livres     

à la région Poitou-Charentes, 

vous trouverez tous les liens utiles 

ainsi que toutes les informations pour 

la bourse aux livres sur le site FCPE 

MDV à l’adresse suivante:               

fcpe-mdv16.com                                 

Le prêt des livres par la FCPE est   

intégralement couverte par les 

chèques-livres du Conseil Régional et 

votre adhésion à notre association. 

Première Fédération de Parents d’Elèves                                                                                                                                                              

Revendique                                                                                                      
- La laïcité                                                       

- L’égalité des chances pour tous                                           

- La gratuité  

SAMEDI 01 Septembre :              

distribution des livres 


